CHARTE ASSOCIATIVE BASILIENNE
Charte d’engagements réciproques entre le CONSEIL MUNICIPAL DE BAISIEUX et les ASSOCIATIONS BASILIENNES 

Le Conseil Municipal et les Associations basiliennes décident par la signature de cette Charte de reconnaître le rôle fondamental de la vie associative dans notre commune en intensifiant leur coopération mutuelle.

Cet acte sur la base d’engagements  réciproques renforce des relations partenariales tout en préservant l’indépendance des associations. Il doit clarifier les rôles respectifs de chaque partie par des engagements partagés.

Le secteur associatif, riche de diversité, s’est fortement développé dans notre commune. Il est devenu un acteur fondamental dans la vie de BAISIEUX grâce aux engagements libres et volontaires de bénévoles.

Depuis longtemps, le Conseil Municipal a su écouter les associations, faire appel à elles, mais aussi les aider à réaliser leurs projets.  Par cette Charte, elle reconnaît l’importance de la contribution associative à l’intérêt de la vie de BAISIEUX. Cependant afin de permettre, à chaque association de conserver sa totale indépendance, la signature de cette Charte n’est pas obligatoire. Il est laissé le libre arbitre à chaque association. Par contre, celle ci n’est pas divisible et sa signature signifie une totale et complète adhésion.

Le Conseil Municipal se garde le droit de refuser ou de suspendre son aide (financière, matérielle) à une association. C’est le Conseil Municipal qui décide de cette suspension après étude et avis de la Commission «vie associative».

Pour l’avenir, les règles du partenariat inscrites dans cette Charte constitueront des principes d’actions partagées par les Associations et le Conseil Municipal. Afin que celles ci évoluent au même rythme  que le développement de la vie Associative  Basilienne, la Charte sera évaluée régulièrement tous les trois ans, soit la prochaine fois en 2011.

Cette évaluation sera confiée à la commission municipale “vie associative”. Elle permettra d’analyser, et le cas échéant, de modifier certains points suite à des difficultés constatées dans l’application de cette Charte. Elle permettra de vérifier la cohérence des actions entreprises et leur validité.

ARTICLE  1       INFORMATIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE .2      COMMUNICATION

ARTICLE  3       UTILISATION DES EQUIPEMENTS

ARTICLE  4        SUBVENTIONS

ARTICLE  1    INFORMATIONS ADMINISTRATIVES
A) Chaque association s’engage à remettre à la Mairie lors de sa constitution, ou à la signature de cette charte, ses statuts et l’informer par écrit   de toutes les modifications survenant pendant son existence.

B) Après chaque assemblée générale, chaque association informe la Mairie du changement ou non de bureau et le cas échéant, le décline.
C) Afin de communiquer plus facilement et plus rapidement, chaque association nous indique le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et l’adresse e-mail (si possible) de son correspondant. Elle autorise la Mairie à diffuser tous renseignements la concernant  sur tous documents municipaux et son site Internet.

D) Dans le cadre de son activité et principalement lors de manifestations, chaque association est tenue d’avoir contracté une assurance “Responsabilité Civile”. Celle ci communique à la Mairie chaque année la copie du récépissé d’assurance. Elle nous fait parvenir également la copie de l’Assurance Bris et Vols en cas de location du matériel de sonorisation.

E) L’évolution du cadre juridique et fiscal des associations amène chacun d’entre nous à un besoin constant d’information. La Mairie est le pivot de transmission de cette information. Elle vous communique tout ce qui touche vos activités. De même chaque association recevant une documentation pouvant intéresser les autres, la transmet à la Mairie pour diffusion.

ARTICLE  2     COMMUNICATION
A) Etablissement du Calendrier des Fêtes

Chaque association s’engage à envoyer l’un de ses représentants à la réunion d’élaboration du calendrier des fêtes, ainsi qu’aux autres réunions préparées par la commission vie associative  – PRESENCE INDISPENSABLE- La municipalité se réserve le droit de modifier ses aides en cas d’absence à ces réunions.
B) Informations Publicitaires

Le Conseil Municipal met à votre disposition le Bulletin Municipal pour information sur vos actualités passées et futures. Cette publication se fait sous la responsabilité de l’Adjoint à la Communication à qui vous ferez parvenir vos articles. Celui-ci se réserve la possibilité, en fonction de différents critères, de réduire, reporter voire supprimer tout ou partie d’un article après contact avec l’association visée. Un autre moyen de communication en cours d’étude sera également mis à votre disposition à compter de l’année 2009.
C) Communication Interne Mairie/Associations

Pour les associations désirant obtenir la présence des Conseillers Municipaux à leur manifestation, il est transmis une invitation à Mr. le Maire et une autre à l’Adjoint à la Communication pour transmission à chaque conseiller.

Dans une pièce attenant à la salle Van Gogh dans le centre socio culturel d’ogimont, a été installée une bannette au nom de chaque association. Ceci doit permettre à chacun d’entre nous de transmettre plus rapidement et plus facilement nos courriers. A chacun de la relever régulièrement.
D) Internet

Chaque association peut utiliser notre site internet afin de faire de la publicité sur sa prochaine manifestation. Cette information sera à transmettre à l’attention de l’Adjoint à la Communication.

Toutes informations, invitations aux réunions de la municipalité pourront être transmises par Internet, à l’adresse e-mail de chaque association qui l’aura communiquée à la Mairie.
ARTICLE  3     UTILISATION DES EQUIPEMENTS
A) Chaque année, le planning d’occupation des équipements sera revu afin de mettre en adéquation les créneaux utilisés avec l’évolution de vos besoins. Chaque association nous communique les plages d’ouverture de ses activités (début et fin de sa saison, ouverture ou non lors des vacances scolaires petites et grandes). L’Adjoint à la Vie Associative est habilité à le  modifier en cas de besoin. Les Associations concernées  en seront informées.

B) Notre adhésion à l’association inter communale « La Marque au Fil de l’Eau », permet à chaque association basilienne d’y adhérer et d’obtenir du matériel son et lumières pour ses manifestations. Vous obtiendrez toutes les informations concernant cette location auprès de l’adjoint à la communication et à la culture.
C) Organisation des Manifestations

La Municipalité envoie à chaque association un contrat de location 30 jours avant la manifestation prévue au calendrier. L’association est tenue de renvoyer ce document dûment  rempli en mairie. Chaque association s’engage à informer la Mairie, par courrier, de la suppression de sa manifestation et ceci, suffisamment tôt.
D) Chaque association utilisant les locaux municipaux, seule ou en commun, s’engage à respecter les locaux. Chaque association s’engage à n’utiliser le matériel appartenant à la commune ou à une autre association qu’avec l’accord de ceux-ci, et à prendre en charge tous les frais provenant des dégradations.
E) En complément de cette charte, une convention est mise en place, signée par le Maire et toutes les Associations utilisant des locaux municipaux.

F) Pour l’utilisation du matériel sono, il est demandé à chaque association de faire la demande par écrit. A sa livraison, une prise en charge sera signée par l’utilisateur et co-signée par l’employé municipal responsable. A l’issue de la manifestation lors de la remise du matériel, ce même document sera remis à l’employé municipal après contrôle avec les éventuelles remarques. La vérification est obligatoire.
ARTICLE 4     SUBVENTIONS
En début d’année, un courrier vous informe de la mise à disposition en Mairie du dossier de subvention.

Ce document est obligatoire pour l’étude des subventions. Il est demandé à chaque association de remplir le dossier de subvention avec rigueur.
Les subventions dites «exceptionnelles» dans le cadre d’organisation d’une manifestation, font l’objet d’une étude spécifique sur présentation d’un dossier.

C’est sur la base de ces documents que la commission propose le montant des subventions au Conseil Municipal. La Commission Vie Associative étudie la demande de chaque association en tenant compte des différents éléments indiqués, et notamment le nombre d’adhérents, la tenue des finances de l’association, la participation à la vie de la Commune et la présence aux réunions préparées par la municipalité.
Chaque association aura la possibilité d’argumenter sa demande si elle le désire à une date prévue par la commission “Vie Associative”.

Les associations ne sont pas tenues à demander une subvention, cependant, afin de suivre leur évolution, il est important qu’elles nous retournent la page d’information.

Fait à BAISIEUX  le 

Le Maire

Francis DELRUE
A
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